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CABINET DU PREFET

Communication interministérielle






Nice, mardi 15 novembre 2011

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

URGENT

PLAN D'ACTION FRUITS ET LEGUMES

Face à la crise que traverse le secteur des fruits et légumes, le ministre en charge de l'agriculture a annoncé, le 7 septembre dernier, un plan d'action pour la filière,  mobilisé en priorité sur les productions de tomates, concombres, pêches-nectarines, et articulé autour de mesures conjoncturelles et structurelles.

Afin d’améliorer la situation financière de l’exploitation, vous pourrez prétendre  : 

1) au Fonds d’allègement des charges (FAC) :

Le FAC est destiné aux exploitants dont l’endettement 2011 (ratio annuités/chiffre d'affaires) atteint au moins 30 %, il permet la prise en charge partielle des intérêts 2011 des prêts professionnels agricoles à long et moyen terme (durée supérieure ou égale à 24 mois). L’aide est plafonnée  en général à 20 %  du montant de l’annuité 2011, pour les récents investisseurs, le plafond est porté à 30 % et pour les jeunes agriculteurs à 40 %.

Les demandes seront prises en compte selon l’ordre de priorité suivant :

1°) les exploitants spécialisés à plus de 50 % dans l'une ou plusieurs des productions suivantes : tomates, concombres, pêches-nectarines,

2°) les exploitants spécialisés à au moins 35 % dans l'une ou plusieurs des productions suivantes :  tomates, concombres, pêches-nectarines,

Le taux de spécialisation est apprécié à partir du chiffre d’affaires au regard du dernier exercice représentatif. 

2) à la prise en charge des cotisations sociales personnelles et patronales 

Cette mesure concerne les exploitants ayant une dette de cotisations auprès de la MSA ou d'APRIA-RSA  selon l'ordre de priorité ci-après :

1°)  les exploitants spécialisés dans l'une ou plusieurs des productions suivantes : tomates, concombres, pêches-nectarines

2°)  les exploitants spécialisés dans l'une ou plusieurs des productions suivantes : salades, poireaux, blettes, aubergines

3°) les exploitants spécialisés dans toutes autres productions de fruits et légumes sinistrées

3) à la procédure agriculteurs en difficultés (AGRIDIF) 

Ce dispositif permet d'alléger les charges financières des exploitations viables  dans le cadre d'un plan de redressement.  

4) à l’aide à la reconversion professionnelle (prime de départ et formation professionnelle) 

Retrait et dépôt des dossiers :

Dès à présent, contacter pour :

1°) le FAC

- soit la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Alpes-Maritimes (DDTM), Service Economie agricole Ruralité Espaces Naturels, Mme Dominique Delpuch, Centre Administratif Départemental des Alpes-Maritimes - BP 3003 – 06201 NICE CEDEX – Mél : dominique.delpuch@alpes-maritimes.gouv.fr – tél : 04 93 72 74 50 ou 04 93 72 74 57

- soit la Chambre d'Agriculture des Alpes-Maritimes - MIN Fleurs 17 - Box 85 - 06296 Nice cedex 3 – Mél : ca06@alpes-maritimes.chambagri.fr - tél : 04 93 18 45 00

- soit le Centre de Gestion et de Fiscalité Agricoles (CGFA) - Espace Icardo - Entrée B - 234 route de Grenoble 06200 Nice - Mél : cgfa@wanadoo.fr  - tél : 04 93 71 18 18

Date limite de retour du dossier complet à la Direction Départementale des Territoires et de la Mer via la Chambre d'Agriculture ou le CGFA : 30 novembre 2011.

2°) la prise en charge des cotisations MSA

Mutualité Sociale Agricole (MSA) Provence Azur – 17, rue Robert Latouche – 06294 Nice cedex 3 – M. Edouard Rognone – Mél : rognone.edouard@provence-azur.msa.fr – tél : 04 93 72 68 43

3°) la procédure AGRIDIFF et l'aide à la reconversion professionnelle

la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Alpes-Maritimes, Mme Dominique Delpuch.

                                                                       Contacts presse :

Préfecture Communication interministérielle : Géraldine SOULIER - tél.04.93.72.22.40 - 06.66.73.43.58
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